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édito
Depuis 2019, les 7 intercommunalités du Pays de Brest travaillent ensemble à
l'élaboration d'un Contrat Local de Santé (CLS). La finalité de ce contrat, conclu avec
l'Agence Régional de la Santé (ARS), est d'améliorer l'accès à la santé pour tous, en
adaptant la politique régionale de santé aux besoins et spécificités de la population et en
tenant compte des dynamiques existantes dans le territoire. 

400 acteurs- élus, professionnels, bénévoles- ont participé aux nombreuses rencontres de
diagnostic et d'élaboration d'actions organisées tout au long de la démarche. 

 

Ils ont permis la rédaction d'un CLS pour le pays de Brest qui se veut ambitieux et réaliste.

Au total, une cinquantaine d'actions sont inscrites dans le contrat. Elles concernent le
milieu du soin,  le secteur de la prévention et de la promotion de la santé et le secteur du
médico-social. 
Les résultats des travaux sont le fruit d'un partenariat riche avec des acteurs du territoire 

 qui soutiennent la démarche et s'engagent dans la mise en œuvre des actions de ce
contrat.  
 

Le 26 juin, à Hanvec,  aura lieu la signature officielle du contrat par les présidents des
intercommunalités et du pôle métropolitain du Pays de Brest, le directeur régional de
l'ARS,  des représentants de l'Etat, du Conseil Régional et du Conseil Départemental, le
CHRU de Brest et des organismes de protection santé-maladie.

Ce temps fort sera pour nous l’occasion de partager les enjeux de ce contrat et d'affirmer
la volonté des  élus et professionnels du territoire d'agir en faveur de la santé, pour et avec
les habitants.
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CONTACT
PÔLE MÉTROPOLITAIN DU PAYS DE BREST:

Laura Rios-Guardiola
Tel : 02.98.00.62.35 

 laura.rios@pays-de-brest.fr
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ:

Aurélien Robert
Tel : 02.22.06.72.64
aurelien.robert@ars.sante.fr



L'état de santé de la population, selon l'Organisation Mondiale de
la Santé, ne dépend pas seulement de la qualité des soins ou des
comportements individuels. Il existe toute une multitude de
facteurs d'ordre social, environnemental, liés aux cadres de vie ou
encore à l'organisation politique et économique ... (cf schéma ci-
contre) qui vont avoir une influence plus ou moins directe sur la
santé. 

 

L'amélioration de la santé doit passer ainsi par une action sur tous
ces déterminants . Ceci suppose de travailler de manière
transversale, avec une forte volonté politique et en mobilisant les
acteurs du champ de la santé et ceux d’autres politiques
publiques .
Les contrats locaux favorisent cette mobilisation par l'implication
des élus et des collectivités locales qui peuvent agir en faveur de la
santé à partir des compétences qui leur sont attribuées
(urbanisme, circuits économiques, éducation, mobilité, gestion
déchets, services cultures, etc.)

 

2. UNE ORIENTATION VERS LA RÉDUCTION DES INÉGALITÉS SOCIALES ET
TERRITORIALES DE SANTÉ

La mobilisation autour du CLS répond à un objectif de réduction
des inégalités sociales et territoriales de santé, en priorisant
l’action sur des territoires qui présentent des moins bons
indicateurs de santé, une population plus vieillissante ou un
maillage de ressources de santé plus déficitaire. La priorisation
des actions auprès de certains publics plus vulnérables comme
par exemple auprès de la petite enfance, les jeunes, les familles
monoparentales isolées, … fait partie également des stratégies.

LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ, UN OUTIL AU SERVICE D’UNE POLITIQUE DE SANTÉ
TERRITORIALISÉE.
Le CLS renforce la qualité de la mise en œuvre de la politique de santé de l’ARS au niveau local, dans le
respect des objectifs de son Projet Régional de Santé, en favorisant une meilleure coordination des
politiques publiques, des financements et des acteurs. Cette démarche s’inscrit dans les orientations de la
stratégie nationale de santé et constitue un levier de réduction des inégalités sociales et territoriales de
santé.

 

Le CLS permet notamment de :

 Partager des objectifs de santé entre une collectivité et l’ARS ;

Bénéficier de la connaissance que les élus locaux ont de la population, des réseaux associatifs et
professionnels, de la réalité des territoires pour améliorer l'efficacité des actions en santé, notamment de
prévention ;

Soutenir la collectivité dans sa volonté de prendre en compte la santé dans toutes les politiques qu’elle
conduit sur son territoire (mobilité, aménagement du territoire, logement, restauration, services à la
population, environnement, …)

DEUX PRINCIPES TRAVERSENT LES CLS :

Le Contrat local de santé: 

démarche, contours et signataires 

 UNE VISION GLOBALE DE LA SANTÉ1.

Ministère de la santé et des services sociaux du Québec

Source: Saskatoon Health Rgion Advancing Health Equity

Améliorer la santé pour tous

EGALITE... ne signifie pas... EQUITE



ENJEUX  AXE 1
ACCES AUX SOINS

 LE PAYS, PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE DU
CONTRAT 

CONTACT
GOUVERNANCE &

ANIMATION

 

 

=> Le comité de pilotage (COPIL), est l’instance de décision du contrat.  Il veille à la  cohérence et à l’articulation des
actions du CLS avec les autres politiques menées sur le territoire.

Il est composé des signataires du contrat. Il est co-présidé par  l’ARS et un élu représentant le Pôle métropolitain du
Pays de Brest.
 

=> Le comité technique (COTECH) traduit de manière concrète la stratégie du COPIL. Il s'agit d'une équipe
opérationnelle constituée de représentants des principaux signataires du CLS.

 

 

 

Deux instances assurent la mise en œuvre et le suivi des actions du contrat, tout au long de sa durée (2019-2023) :

 

 

 

 

 

 

Une mission d’ingénierie santé est portée par le Pôle Métropolitain du Pays
de Brest. Elle est soutenue financièrement par l'ARS, la Région Bretagne et
les EPCI du Pays de Brest.  Elle accompagne la mise en œuvre et l'évaluation
d'actions en lien avec les collectivités et les partenaires.
 

 LES ÉTAPES D’ÉLABORATION  

Le Pays de Brest est un vaste territoire qui regroupe 103
communes, reparties en sept Établissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI) dont une métropole. 
Il compte 420 000 habitants.
 

Avec l'engament du territoire dans ce contrat, la part de la
population bretonne couverte par un CLS passe de 15% à 27%.

Près de 400 personnes  (élus,
institutions et professionnels de
santé du territoire) ont
participé à sa construction
depuis le démarrage en 2016

 



 

 

 

 

SONT SIGNATAIRES 
DU CLS DU PAYS DE BREST 

L’Agence Régionale de Santé de Bretagne
Le Pôle Métropolitain du Pays de Brest
Brest Métropole
la Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas
la Communauté de Communes du Pays d’Iroise
la Communauté de Communes du Pays des Abers 
la Communauté de Lesneven Côte des Légendes
la Communauté de Communes Presqu’île de Crozon Aulne Maritime, 

la Communauté de Communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay
la Ville de Brest
la Préfecture du Finistère
le Conseil Régional de Bretagne
le Conseil Départemental du Finistère
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Finistère
La Mutualité Sociale Agricole d’Armorique
La Caisse d'Assurance Retraite et de Santé Au Travail Bretagne
Le Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest, les Centres
Hospitaliers de Crozon, de Landerneau, de Lesneven et de Saint-Renan

CONTACT

PÔLE MÉTROPOLITAIN DU PAYS DE BREST:

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ:

ANPAA (Association nationale de Prévention en Alcoologie et
Addictologie)

Conseil Territorial de Santé Finistère Penn Ar Bed
Conseil de Développement du Pays de Brest
Conseil de l'Ordre des Médecins 
IREPS Bretagne (Instance Régionale d’Éducation et de Promotion Santé)

Mutualité Française Bretagne et le réseau de prévention des risques
suicidaires
MAIA Pays de Brest- Appui Santé Nord Finistère
DSDEN 29- Direction Départementale des Services Départementaux
Éducation Nationale
UDAF- Union Départementale des Associations Familiales

SONT PARTENAIRES  
 











PROGRAMME 26 JUIN 2019

SIGNATURE CLS
Salle Anne Péron, Hanvec



Exemples d'actions












